[image: image1.jpg]SAPIENZA

UNIVERSITA DI ROMA




                            



ACCORD-CADRE DE COOPÉRATION CULTURELLE ET                      SCIENTIFIQUE

entre
SAPIENZA UNIVERSITÀ DI ROMA

et
L’UNIVERSITE’ ……………….
Sapienza Université de Rome (Italie), Piazzale Aldo Moro 5, 00185 Rome, Italie, représentée par sa Rectrice, prof. Antonella Polimeni et l’université……………., située à …………………………….., représentée par……………………………., considérant que le développement de la collaboration culturelle et scientifique directe présente un intérêt mutuel pour les deux universités et souhaitant renforcer cette collaboration, elles conviennent de ce qui suit: :
Article 1

OBJET
Les Universités s’engagent à réaliser des formes de collaboration culturelle et scientifique dans des domaines d’intérêt commun. Cette collaboration se développera sur des principes d’égalité et de bénéfice mutuel. 
Article 2

MODALITE DE COOPERATION

La coopération sera mise en œuvre grâce aux moyens suivants :
échange de professeurs, chercheurs, doctorants, personnels administratifs et étudiants,
projets de recherche conjoints ;
échange d’informations, documents et publications scientifiques;
rencontres d’études, séminaires et cours portant sur des thématiques prévues par l’Accord ;
Développement de cours d’études conjoints.

ARTICLE 3

PROTOCOLES EXECUTIFS

Pour la mise en œuvre de cette collaboration culturelle et scientifique concernant les secteurs d’intérêt communs, des protocoles exécutifs ultérieurs fixeront les initiatives d’intérêts communs, l’échange des étudiants, les programmes de recherche conjointe et les coûts économiques. La mobilité des étudiants sera encadrée par des avenants ultérieurs. 

Article 4

BUREAU DE COORDINATION

Chaque partie indiquera un Bureau qui sera chargé de la mise en œuvre de cet Accord.

Pour Sapienza Università di Roma, il s’agit du Service der Relations et des Accords Internationaux, Piazzale Aldo Moro 5, 00185, Italia.
Pour l’Université de……………………., le Bureau est représenté par………………………………………. 

Article 5

ASSISTANCE ET SOUTIEN

Chaque Université assurera, en accord avec ses propres dispositions législatives et réglementaires applicables, l’assistance et le soutien aux universitaires provisoirement résidents sur son territoire, conformément aux dispositions contenues dans les protocoles exécutifs.

Article 6

ASSURANCES

Les universitaires en mobilité devront être munis d’un contrat d’assurance médicale, et d’assurance- responsabilité civile couvrant les accidents.

L’assurance sera prise en charge par l’institution d’appartenance dans le respect des dispositions règlementaires ou directement par la personne concernée via la souscription d’un contrat d’assurance couvrant les risques mentionnés 
Article 7

PROPRIETE INTELECTUELLE

Chaque nouvelle propriété intellectuelle appartient à son institution d’origine. L’accès à cette propriété sera négocié au cas par cas. Chaque propriété intellectuelle créée en vertu de cet accord appartiendra à l’institution qui l’a créée. Néanmoins des modifications à cette disposition pourront être négociées au cas par cas, et si elles se elles rentrent dans le cadre des programmes visés à l’article 3, elles feront l’objet d’autres accords Les licences pour la propriété intellectuelle seront négociées au cas par cas.

Article 8

MATERIEL PROMOTIONNEL ET UTILISATION DES LOGOS

L’utilisation du nom du logo de l’institution partenaire dans toute publicité ou matériel promotionnel fera objet d’un accord écrit entre les parties. 

Article 9

Confidentialité
Les données personnelles seront utilisées et traitées uniquement en relation avec les finalités du présent Accord et de ses protocoles exécutifs successifs.

Chaque Université garantit que les données personnelles seront traitées en conformité avec les droits de la personne, de la dignité et des libertés fondamentales, en particulier en ce qui concerne la confidentialité, l'identité personnelle et le droit à la protection des données personnelles.

Article 10

POLITIQUES DE L’EGALITE’ DES OPPORTUNITES

Les deux institutions poursuivent une politique d'égalité des chances et de non-discrimination fondée sur la couleur de la peau le genre, l'âge, l'orientation sexuelle, la situation matrimoniale et familiale, l'origine ethnique, la religion, les opinions politiques, la nationalité ou le handicap.

Article 11

TERMES ET CONDITIONS

Cet accord-cadre sera soumis à l'approbation des organes compétents, en conformité avec les règles en vigueur dans les deux pays, et deviendra effectif à la date de la dernière signature apposée.

Article 12

VALIDITE

Le présent accord restera en vigueur pour une période de cinq (5) ans et peut être résilié par chacune des parties avec un préavis écrit d'au moins cent vingt (120) jours.

Les activités en cours à la date de la conclusion du présent Accord seront achevées selon le programme établi.

Article 13

RENOUVELLEMENT

Les Parties, conformément à la volonté exprimée, pourront demander le renouvellement de l'accord pour une nouvelle période d'une durée équivalente. En l'absence du renouvellement, l’accord venu à expiration cessera de produire ses effets, sans préjudice de la poursuite de toute activité en cours.

Article 14

RESOLUTION DES DIFFERENDS
La résolution de tout différend relatif à l'interprétation et à l'exécution du présent Accord sera résolue par un arbitrage de trois membres, dont un nommé par chaque partie et un tiers choisi d'un commun accord.

Fait à Rome (Italie) en trois exemplaires authentiques en italien et français. 
Rome le ______/_______/2015
                              _________, ______/_______/2015

	    SAPIENZA UNIVERSITÀ
               DI ROMA

La RECTRICE
Prof. Antonella Polimeni

	
	UNIVERSITE’ DE

      …………..

  ……………….
    Le Recteur/ Président


	
	
	

	
	
	

	
	
	


f

